
Département du Puy de dôme 

  Commune de Verneugheol   
 

Réunion ordinaire du 26/06/2015 

 

Ordre du jour :  

 Chèque remboursement bus 

 Motion AMF pour la défense des services publics locaux et le maintien de l'économie 

locale 

 FPIC 

 Tarifs eau, assainissement, cantine scolaire 

 Remboursement SPANC 

 Travaux de voirie 

 Programme Local de l'Habitat 

 Eoliennes 

 Questions diverses 

Présents : 

Marc Bourrand Stéphanie Devedeux  Sarah Perrier 

Daniel Bouyon   

Alexandra De rooy Odette Legoy   Bernard Thomas 

André Détiange    

Début de la réunion : 09h30 

Chèque remboursement bus 

L'assurance a remboursé le phare du bus scolaire : 152€ 

Motion de l'Association des maires de France 

Elle est adoptée à l'unanimité 

FPIC : fond de compensation 



Département du Puy de dôme 

  Commune de Verneugheol   
 

 

Cette répartition est adopté à l'unanimité 

 

 

 



Département du Puy de dôme 

  Commune de Verneugheol   
 

Tarifs eau, assainissement et cantine 

Les tarifs adoptés sont les suivants : 

Eau : 0.53€ le m3, 56.40€ location du compteur maison , 28.20€ location compteur pâture 

Assainissement : 0.52€ le m3 

Cantine : 2.30 € le repas (alignement sur le tarif d'Herment) 

 

SPANC 

Le conseil étudie une aide à l'assainissement individuel via le SPANC 

Travaux de voirie 

Contact est pris avec une entreprise pour aménager divers chemins à Coussat (busage, 

curage des fossés et réfection des chemins 

Programme local de l'habitat 

Voir le document joint 

Eoliennes 

Un projet est à l'étude, il pourrait concerner les communes de Saint Germain, Lastic et 

Verneugheol. 6 éoliennes devraient produire 12 mégawatts. Verneugheol serait concerné au 

bois du tort. Une réunion concernant les élus se tiendra à Saint Germain le 25/08/2015 à 

9h30 

 

 

 


